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Ordre du jour

• Opérations CEE :
• Statistiques sectorielles

• Fiches d’opérations standardisées

• Coups de pouce

• Programmes CEE

• Pilotage du dispositif :
• Dépôts, délivrances, obligations

• Concertation 5e période
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Opérations CEE
-

Statistiques sectorielles
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Opérations standardisées et spécifiques : 
typologie par secteur

CEE délivrés entre le 1er janvier 2018 et le 30 septembre 2020, pour des opérations standardisées et 

spécifiques (classique et précarité) :

48,1%

20,9%

6,3%

17,8%

4,2%

1,6%

1,2%

CEE CL+PE délivrés par secteur
(opérations standardisées et spécifiques)

Bâtiment résidentiel précarité (BAR PR)

Bâtiment résidentiel autre (BAR CL)

Bâtiment tertiaire (BAT)

Industrie (IND)

Transport (TRA)

Agriculture (AGRI)

Réseaux (RES)
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Opérations standardisées : fiches les plus 
utilisées

Les fiches suivantes représentent 85% des volumes de CEE délivrés entre le 1er janvier 2018 et le 30 

septembre 2020, pour les opérations standardisées « P3 » (fiches numérotées 1XX) :

Référence Intitulé de l’opération standardisée % 

BAR-EN-101 Isolation de combles ou de toitures 20,31%

BAR-EN-103 Isolation d’un plancher 13,73%

IND-UT-117 Système de récupération de chaleur sur un groupe de production de froid 10,76%

BAR-EN-102 Isolation des murs 7,76%

BAR-TH-160 Isolation d’un réseau hydraulique de chauffage ou d’eau chaude sanitaire 7,11%

BAR-EQ-111 Lampe à LED de classe A+   (< 01/10/2017)     Lampe de classe A++   (> 01/10/2017) 5,82%

BAR-TH-106 Chaudière individuelle à haute performance énergétique 4,36%

BAR-TH-104 Pompe à chaleur de type air/eau ou eau/eau 3,00%

IND-UT-121 Matelas pour l’isolation de points singuliers 1,80%

BAR-EN-104 Fenêtre ou porte-fenêtre complète avec vitrage isolant 1,45%

BAR-TH-107 Chaudière collective haute performance énergétique 1,19%

AGRI-TH-104 Système de récupération de chaleur sur un groupe de production de froid hors tanks à lait 1,14%

IND-UT-116 Système de régulation sur un groupe de production de froid permettant d’avoir une haute pression flottante 1,07%

IND-BA-112 Système de récupération de chaleur sur une tour aéroréfrigérante 0,92%

IND-UT-102 Système de variation électronique de vitesse sur un moteur asynchrone 0,92%

BAT-TH-139 Système de récupération de chaleur sur un groupe de production de froid 0,91%

RES-CH-108

Récupération de chaleur fatale pour valorisation sur un réseau de chaleur ou vers un tiers (France 

métropolitaine) 0,83%

IND-UT-129 Presse à injecter tout électrique ou hybride 0,83%

BAT-EN-103 Isolation d’un plancher 0,82%



Opérations CEE
-

Fiches d’opérations 
standardisées
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Fiches d’opérations standardisées

Un catalogue de 206 fiches 

d’opérations standardisées après le 36ème arrêté*

(paru au JO le 11/10/2020)

Bâtiments résidentiels

55 fiches

Transport

32 fiches

Bâtiments tertiaires

52 fiches

Industrie

34 fiches

Agriculture

22 fiches

Réseau

11 fiches
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Fiches d’opérations standardisées
Rappel : arrêtés en mai 2020 et août 2020

36ème arrêté en octobre 2020 révisant 10 fiches dans les 
secteurs :

Résidentiel :

- Isolation d’un plancher (BAR-EN-103) ;

- Système de ventilation double flux autoréglable ou modulé à haute performance (France

métropolitaine) (BAR-TH-125) ;

- Ventilation mécanique simple flux hygroréglable (France métropolitaine) (BAR-TH-127 );

- Ventilation hybride hygroréglable (France métropolitaine) (BAR-TH-155) ;

- Rénovation globale d’un bâtiment résidentiel collectif (France métropolitaine) (BAR-TH-

145) ;

- Rénovation globale d’une maison individuelle (France métropolitaine) (BAR-TH-164) ;

Réseau :

- Réhabilitation d’un poste de livraison de chaleur d’un bâtiment tertiaire (RES-CH-103) ;

- Réhabilitation d’un poste de livraison de chaleur d’un bâtiment résidentiel (RES-CH-104)

;

- Passage d’un réseau de chaleur en basse température (RES-CH-105) ;

- Isolation de points singuliers sur un réseau de chaleur (RES-CH-107).

Ces fiches entrent en vigueur le lendemain de la publication au JO du 36ème arrêté,

soit le 12 octobre 2020.
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Fiches d’opérations standardisées
Perspectives potentielles de fiches pour le 37ème arrêté : 

Révision :

Calendrier :

Comité de relecture : semaine n° 50.

BAR-EN-102 Isolation des murs

BAR-EN-105 Isolation des toitures terrasses

BAR-EN-108 Fermeture isolante

TRA-EQ-108 Wagon d’autoroute ferroviaire

BAR-TH-113 Chaudière biomasse individuelle (sous réserve)
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Fiches d’opérations standardisées
Pourront être étudiées dans la cadre des comités 

de relecture de 2021, les fiches : 
Nouvelles fiches :

Révision :

AGRI-TH-XXX Matériaux de couverture pour serre agricole

BAT-EN-XXX Fenêtre ou porte-fenêtre complète avec vitrage pariétodynamique

BAR-TH-XXX PAC Collective

BAT-SE-XXX Abaissement de la température de retour vers un réseau de chaleur

TRA-SE-XXX Covoiturage

AGRI-SE-101 Contrôle et préconisation du réglage du moteur d’un tracteur

BAT-EQ-117 Installation frigorifique utilisant du CO2 subcritique ou transcritique

BAT-TH-142 Déstratificateur ou brasseur d’air 

TRA-EQ-121 Vélo à assistance électrique

BAT-TH-116 Système de gestion technique du bâtiment pour le chauffage et l'eau chaude sanitaire

IND-UT-131 Isolation thermique des parois planes ou cylindriques sur les installations industrielle



Opérations CEE
-

Coup de pouce
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Coup de pouce

 Depuis le 10 janvier 2019, renforcement et 

extension du « Coup de pouce chauffage » via des 

bonifications pour :
‒ aider au remplacement des anciens systèmes individuels de 

chauffage central 

‒ par des systèmes performants (chaudière biomasse, pompe à chaleur 

air/eau ou eau/eau, système solaire combiné, chaudière gaz THPE)

 Eté 2019: Extension aux convecteurs électriques et 

conduits d’évacuation des produits de combustion
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Actualités réglementaires 2020
 Arrêté du 11 février (JO du 27 février):

‒ Nouveaux plafonds de revenus (ménages PE et GPE) et transmission du N°
SIRET

 Arrêté du 6 mars (JO du 26 mars):

‒ mise en œuvre des contrôles dans le cadre du dispositif des certificats 

d’économies d’énergie et définition du référentiel d’accréditation de l’organisme 

d’inspection

 Arrêtés du 25 mars (JO du 1er avril): 

‒ Prolongation CDP Chauffage et CDP Isolation jusqu’à fin 2021 et création d’une 

obligation de contrôle applicable à certaines fiches d’opérations standardisées ; 

allongement de six mois du délai de dépôt des demandes de certificats 

d’économies d’énergie pour les opérations achevées entre le 1er mars 2019 et le 

31 août 2019 ; allongement du délai de dépôt de la demande de certificats 

d’économies d’énergie pour les actions mentionnées à l’article D. 221-20 du code 

de l’énergie lorsque la durée du mesurage est supérieure à douze mois

‒ Création CDP « Chaufferie fioul dans le cadre d'une rénovation performante de 

bâtiment résidentiel collectif »

 Arrêté du 14 mai (JO du 19 mai):

‒ Création du « Coup de pouce Chauffage des bâtiments tertiaires »
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Actualités réglementaires 2020

 Décret du 29 mai (JO du 31 mai):

‒ Renvoie à un arrêté les types de carburants pris en compte pour la fixation des 

obligations ; durée de validité des CEE ; contrôle de la régularité de la délivrance 

de CEE

 Arrêté du 10 juin (JO du 24 juin):

‒ Définition des carburants pour automobiles entrant dans l’assiette d’obligation, en 

référence à l’article 265 du code des douanes

 Arrêté du 10 juin (JO du 24 juin):

‒ Création du « Coup de pouce Thermostat avec régulation performante »

 Arrêté du 5 octobre (JO du 11 octobre):

‒ Transmission de données à l’ADEME, aux organismes de qualification et de 

certification ainsi qu’à l’ANAH

 Arrêté du 5 octobre (JO du 13 octobre):

‒ Précisions concernant les engagements des signataires du « Coup de pouce 

Isolation »

 Arrêtés du 8 octobre (JO du 11 octobre): 

‒ « Coup de pouce Rénovation performante d’une maison individuelle » 

‒ Extension à tous types de travaux de rénovation globale du « Coup de pouce 

Rénovation performante de bâtiment résidentiel collectif »
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CDP «Rénovation performante d’une maison 
individuelle »

Concertation des acteurs en juin 2020

Bonifie  la fiche standardisée BAR-TH-164 « Rénovation globale d’une 

maison individuelle (métropole) ». Cumul possible avec MPR

Baisse de consommation conventionnelle annuelle en énergie primaire 

sur chauffage, refroidissement et production ECS d’au moins 55 %

1515

Précaires Ménages autres

(Gain de CEP* ≥ 55 %) et… (Gain de CEP* ≥ 55 %) et…

>40% ENR <40% ENR >40% ENR <40% ENR

Travaux de 

rénovation 

globale

Avec 

changement 

d’équipement 

au charbon ou 

fioul

autres qu’à 

condensation

x5 x3 x4 x2

Autres x4 x2,5 x3 x1,5
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Bonifie  la fiche standardisée BAR-TH-145 « Rénovation globale d’un 

bâtiment résidentiel ».

En cas de changement de chauffage, une priorité au raccordement à 

un réseau de chaleur est instaurée

16

CDP « Rénovation performante de bâtiment 
résidentiel collectif »

Situation d’arrivée

Chaleur 

renouvelable

≥ 40 %

Chaleur 

renouvelable

< 40 %

Travaux de 

rénovation globale

Avec changement 

d’équipements au 

charbon ou au fioul

autres qu’à 

condensation

x 5 x 3

autres x 4 x 2,5
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Opérations CEE - Coup de pouce
Chiffres chauffage cumulés de janvier 2019 à septembre 2020
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Opérations CEE - Coup de pouce

 Chiffres chauffage janvier 2019 – septembre 2020 – Travaux engagés

Estimation : 140 TWhc engagés, dont 116 TWhc de bonification
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Opérations CEE - Coup de pouce

 Chiffres chauffage janvier 2019 – septembre 2020 – Travaux achevés
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Opérations CEE - Coup de pouce

Chiffres isolation cumulés janvier 2019 – septembre 2020
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Opérations CEE - Coup de pouce

Chiffres isolation janvier 2019 – septembre 2020 – Travaux engagés

Estimation : 348 TWhc engagés dont 196 TWhc de bonification.
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Opérations CEE - Coup de pouce

Chiffres isolation janvier 2019 – septembre 2020 – Travaux achevés



Programmes
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Etat au début octobre 2020

76 programmes actifs - 210 TWhc - 1 milliard d’euros

Audits des programmes en 2020

12 programmes audités - 7 cabinets différents

Rapports fournis - Résultats présentés (ou bientôt)

en Copil de chaque programme

Audits des programmes en 2021

15 à 20 programmes seront audités

24

Programmes 
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Constat actuel: en P4, d’importants volumes de

programmes. Pas encore de retours sur les outils

développés par les programmes (étude Ademe à

venir)

Projection pour P5

Revenir à un niveau moins important de programmes

Viser de l’ordre de 30 programmes à l’horizon

2022, principalement structurants comme SARE,

ADVENIR 2 ou ACTEE 2 (400M€ à eux 3)

25

Programmes 



Pilotage du dispositif
-

Dépôts, délivrances, 
obligations
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Bilan des volumes déposés et 
délivrés
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Bilan des volumes déposés et 
délivrés
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Bilan des volumes délivrés + stock
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Etat d’avancement des obligations

Mise à jour au 30/09/2020

Unité : TWh cumac

OBLIGATIONS 2017 2018 2019 2020* 2017 2018 2019 2020* 2017 2018 2019 2020*

Obligation théorique

Obligation réelle 146 828

Obligation réelle cumulée 146 1329

Atteinte de l’objectif 119% 19% 34% 48% 176% 46% 83% 116% 129% 26% 47% 65%

Volume déposé moyen mensuel 10,5 13,8 22 23,8 12,8 12,8 18,3 19,8 23,3 26,6 40,3 43,6

Volume délivré annuel 117 145 244 208 124 145 159 158 241 290 403 366

Volume délivré cumulé 1252 1397 1 642 1850 175 320 479 636 1427 1717 2 121 2 486

Stock en instruction au PNCEE 77 88 91 96 79 70 111 126 156 158 202 222

682

1183

2133700 1600 150 533 850

Total CEE

3ème 

période
4ème période

3ème 

période
4ème période

3ème 

période
4ème période

CEE CLASSIQUES CEE PRECARITE



Pilotage du dispositif
-

Concertation 5ème période
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Concertation P5 : volet obligation
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Rappel du calendrier :

Premier semestre 2020 : Finalisation et publication des études ADEME 

(gisements, évaluation).

2 juillet 2020 : Lancement de la concertation pour la 5ème période, 

présentation de la fiche de concertation auprès du comité de pilotage CEE, 

diffusion aux abonnés à la lettre d’information CEE

Juillet 2020 : Lancement par l’ATEE d’un travail collaboratif avec des groupes 

de travail structurés par collèges. Travaux livrés début septembre 2020.

Jusqu’au 10 septembre 2020 : Réception des contributions des parties 

prenantes

D’ici fin 2020 : Lancement de la consultation (consultation du public et du 

conseil supérieur de l’énergie, puis du Conseil d’Etat) sur le projet de décret 

fixant le niveau d’obligation pour la 5ème période et sa répartition, et 

publication du décret.



Concertation P5 : volet obligation
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Durée de la 5e période

 un large consensus pour une 5e période de 4 ans

Bonifications et programmes

Une majorité des contributions favorable au maintien des bonifications 

et programmes tout en limitant leur volume afin de maintenir l’efficience 

du dispositif
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Bonifications et programmes

Le niveau de bonifications et programmes impactant directement le 

niveau d’obligation, il est proposé de retenir un niveau d’obligation 

prenant en compte :

- Une limitation du volume des programmes à 10% de l’obligation, 

avec une limitation du nombre de programmes (une trentaine) et des 

financements autorisés dans chacune des cinq catégories de 

programme définis par le code l’énergie

- Une limitation de la part des bonifications à 30 % de l’obligation

Les bonifications et coups de pouce seraient principalement réservées 

à des actions poursuivant un objectif social (grande précarité 

énergétique), une décarbonation renforcée (coup de pouce chauffage 

fioul=>gaz/ENR et gaz=>ENR, industrie ETS) ou à des actions 

permettant l’accélération par les ménages de travaux à fort potentiel 

d’économies d’énergie (coup de pouce rénovation globale)

Concertation P5 : volet obligation
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Assiette de l’obligation

Une majorité des contributions favorable à l’élargissement de 

l’assiette à l’ensemble des énergies (E85, ED95, GNV, etc…)

Une majorité des acteurs favorable à un élargissement de l’assiette 

aux ventes d’énergie vers les secteurs des transports et de 

l’industrie

Des craintes cependant sur l’impact économique pour l’industrie. 

L’élargissement au secteur industriel pourrait exclure les industries 

soumises à concurrence internationale (= secteurs à fuite de carbone 

dans le système européen d’échanges de quotas). L’assiette serait 

ainsi élargie de 9%. La part de l’obligation qui porterait sur l’industrie 

(hors fuites de carbone) serait d’environ 7%. 

L’industrie bénéficie actuellement de 18% des opérations 

standardisées CEE réalisées (hors récente ouverture au secteur ETS).

Concertation P5 : volet obligation
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Concertation P5 : volet obligation

Répartition de l’obligation

Avis divergents.

Certains acteurs sont favorables à la prise en compte du contenu 

carbone des énergies afin d’être cohérent avec les objectifs nationaux 

et européens de décarbonation de l’énergie

D’autres acteurs y sont défavorables, estimant que le dispositif doit 

viser les économies d’énergie, toutes énergies confondues

De nombreux acteurs sont neutres
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Niveau d’obligation

Le niveau d’obligation de la 5ème période sera fixé en fonction :

- des objectifs d’économies d’énergie fixés au niveau législatif et 

européen à horizon 2030,

- du niveau jugé atteignable par l’ADEME selon des critères technico-

économiques,

- du niveau jugé atteignable au vu de la dynamique passée de 

production des CEE,

- du niveau de programmes et bonification prévus.

Concertation P5 : volet obligation
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Aperçu des avis récoltés (hors bonifications et programmes) :

Concertation P5 : volet obligation
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• Consultation sur un projet de décret concernant le volet 

« obligation » de la 5e période

• Lancement de la réflexion sur le volet « modalités », avec plusieurs 

sujets majeurs identifiés :

- L’efficience du dispositif à travers la mobilisation des acteurs 

et la qualité des fiches d’opérations standardisées

- La simplification du dispositif et du parcours des bénéficiaires

- La politique de contrôles et la lutte contre la fraude

Prochaines étapes



www.ecologique-solidaire.gouv.fr

Ministère de la Transition écologique

Merci de votre 
attention


